
Inscription au Recensement citoyen obligatoire (16
ans)

Vous venez d’avoir 16 ans (garçon ou fille), de nationalité française,
vous devez obligatoirement vous faire recenser à la mairie de votre
domicile idéalement entre votre date d'anniversaire et les 3 mois
suivants. Toutefois, il est possible de régulariser la situation jusqu'à
vos 25 ans.

Recensement
Vous venez d'avoir 16 ans ? Vous êtes baulois ? Venez vous faire recenser auprès de
votre mairie.

Actuellement la démarche de rencensement s'effectue à l'Hôtel de
Ville en se présentant au Service des formalités administratives avec les
pièces justificatives.

Fil Infos

.

https://www.labaule.fr/informations-services/formalites-administratives/citoyennete/recensement?
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